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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement et Forêt
Affaire suivie par : Estelle Marchand
Tél. : 06 47 04 29 06 
estelle.marchand@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
déclarant d’intérêt général et d’urgence des travaux de débroussaillement afin de créer une coupure de

combustible sur la commune de Bordezac

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU les articles L.151-36 à L.151-40 et R.151-40 à 49 du Code rural.

VU les articles L.133-1 et suivants du Code Forestier.

VU les dispositions du plan départemental de protection des forêts contre les incendies du Gard pour la
période 2024-2034.

VU la délibération de la commune de Bordezac du 18 décembre 2023 sollicitant la déclaration d'intérêt
général  et  d’urgence pour  la  réalisation  d’une  coupure  de  combustible  au  niveau  du  quartier  du
Sauvezon. 

VU le dossier reçu complet le 7 février 2024 présenté par la commune de Bordezac, par Monsieur le Maire
CAYRON Didier, relatif à la création d’une coupure de combustible.

CONSIDERANT que  le  quartier  du  Sauvezon  sur  la  commune  de  Bordezac  est  situé  à  proximité
immédiate  d’un  massif  forestier  à  risque  classé  en  zone  d’aléa  très  fort  d’après  la  carte  d’aléa
départementale de 2021.

CONSIDERANT que la mise en œuvre des obligations légales de débroussaillement prévues à l’article L.
134-6 du Code forestier ne permet pas une réduction suffisante du risque de propagation d’incendie à la
zone urbanisée.

CONSIDERANT que la sécurité des habitants n’est de ce fait pas assurée.

CONSIDERANT que le risque incendie sur le quartier du Sauvezon représente un péril imminent pouvant
mettre en cause la sécurité publique et mettant en danger des vies humaines.

CONSIDERANT qu’aucune expropriation ne sera réalisée.
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CONSIDERANT qu’aucune  participation  financière  des  propriétaires  des  terrains  concernés  ne  sera
demandée par la commune.

CONSIDERANT que ces critères d’urgence valident l’absence de réalisation d’enquête publique et de
consultation du public.

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE 

ARTICLE 1 :

Sont déclarés d’intérêt général et d’urgence au titre des articles L.151-36 à L.151-40 et R.151-40 à 49 du
Code rural les travaux de débroussaillement pour la création d’une coupure de combustible au niveau du
quartier du Sauvezon sur la commune de Bordezac, tels que définis aux articles 2 et suivants du présent
arrêté.

ARTICLE 2 :

Les  travaux  consistent  à  réaliser  une  piste  d’exploitation,  des  travaux  de  broyage  mécanique,  de
débroussaillement et de bûcheronnage manuel, dans l’objectif de créer une coupure de combustible.

ARTICLE 3 :

Les parcelles concernées par la mise en œuvre de la coupure de combustible sont localisées à l’annexe 1
du présent arrêté. La liste des parcelles cadastrales concernées est fixée à l’annexe 2 du présent arrêté.

ARTICLE 4 :

Les travaux peuvent débuter dès lors que les formalités d’affichage et de notification prévues à l’article 7
auront été réalisés. Ils sont prévus pour une durée de 2 mois. Cette décision deviendra caduque si les
travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement avant le 30 mai 2025.

ARTICLE 5 :

Les accès aux parcelles se feront depuis les chemins d’exploitation privés et parcelles concernés par le
projet.

Pendant la durée des travaux, les propriétaires de chemins d’accès sont tenus de laisser passer sur leurs
terrains les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs et ouvriers, ainsi que les
engins mécaniques strictement nécessaires à la réalisation des travaux. Les terrains actuellement bâtis ou
clos de murs ainsi que les cours et les jardins attenant aux habitations sont exemptés de la servitude en
ce qui concerne le passage des engins. 

ARTICLE 6 :

Aucune participation financière ne sera demandée aux propriétaires ou occupants des terrains grevés
par la présente servitude.

Les dépenses d’entretien et de conservation en bon état de la coupure de combustible ont un caractère
obligatoire pour la commune. 

ARTICLE 7 :

La commune de Bordezac préviendra les services de la direction départementale des territoires et de la 
mer du Gard du début ainsi que de la fin des travaux.
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ARTICLE 8 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État du département du
Gard.

Une ampliation sera adressée au maire de Bordezac qui procédera à l’affichage un mois avant et pendant
la durée des travaux prévus. Le maire de Bordezac devra notifier à chaque propriétaire de parcelle listée à
l’annexe 2 de la présente décision.

ARTICLE 9 :

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de
sa notification. Cette décision peut être contestée par des tiers dans les deux mois à compter de sa
publication (publication au registre des actes administratifs ou affichage en mairie), ou de sa notification
individuelle. À cet effet, il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours
contentieux.  Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique
« Télérecours » sur le site internet https://www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour les
avocats et les communes de plus de 3500 habitants. Un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
ou  un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  compétent  peuvent  également  être  déposés.  Ces
démarches prolongent le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse . L’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite.

ARTICLE 10 :

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard,  le  directeur,  Monsieur  le  Maire  de  Bordezac,  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 18/04/2024

Le préfet,

SIGNE 

Jérôme BONET
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Annexe 1 : Cartographie des parcelles concernées par le projet
de coupure de combustible
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Annexe  2 :  Liste  des  parcelles  concernées  par  le  projet  de
coupure de combustible
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Environnement Forêt
Affaire suivie par :  VéronIque BRES
Tél. : 04 66  62 66 03
veronique.bres@gard.gouv.fr

ARRETE N° 
portant application du régime forestier et restructuration foncière de 

la forêt communale de CONCOULES

VU le code forestier, notamment les articles L 211-1 , L 214-3 et  R 214-1 et suivants.
VU l’arrêté préfectoral  n°  30-2023-08-21-00016 du 22 août 2023  portant délégation de signature en
matière d’administration générale à M. Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la
mer et la décision n° 2023-SF-AG03 du 23 août 2023 portant subdélégation de signature en matière
d'administration générale.
VU  la  délibération  du  conseil  municipal  de  Concoules  en  date  du  24  novembre  2023  sollicitant
l'intégration  au  régime  forestier  des  parcelles  listées  dans  l'annexe  jointe  au  présent  arrêté  pour
25,0880 ha de la forêt communale de Concoules.
VU l'application du régime forestier pour les parcelles listées dans l'annexe jointe au présent arrêté pour
une superficie de 204,1486 ha
Vu l'avis émis le 22 mars 2024 par l'Agence interdépartementale Gard/Hérault de l'Office National des
Forêts.
Vu le dossier du projet et le plan des lieux.
Considérant qu'au  sens  de  l'article  L211-1  du  code  forestier  les  bois  et  les  forêts  susceptibles
d'aménagement,  d'exploitation  régulière  ou  de  reconstitution  qui  appartiennent  aux  collectivités
relèvent du régime forestier.
Considérant qu'au  sens  de  l'article  L214-3  du  code  forestier,  dans  les  bois  et  forêt  sus-mentionnés,
l'application du régime forestier est prononcée par l'autorité administrative compétente de l'Etat après
avis de la collectivité.

.../...
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ARRETE

Article 1er :
En application des dispositions du présent arrêté, la surface totale de la forêt communale de

Concoules relevant du régime forestier est portée à 229 ha  23 a 66 ca. Le détail parcellaire est fourni en
annexe.

Article 2 :
A la suite de cette opération,  le bornage des nouvelles limites de la forêt communale sera

effectué par les soins et aux frais de la commune de Concoules sous le contrôle de l'office national des
forêts.

Article 3 :
Le  maire  de  Concoules  procèdera  à  l'affichage  du  présent  arrêté  dans  sa  commune  et

transmettra à la préfecture un certificat attestant l'accomplissement de cette formalité.

Article 4 :
Sont abrogés tous actes antérieurs à la date du présent arrêté ayant prononcé l'application du

régime forestier sur des terrains appartenant à la commune de Concoules.

Article 5 :
Le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  la  directrice  de  l'agence

interdépartementale Gard/Hérault de l'office national des forêts, le maire de Concoules sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la préfecture du Gard.

À Nîmes, le 18/04/2024

Le préfet, 

SIGNE

Jérôme BONET

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. « Le tribunal administratif peut

également être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette
voie de saisie est obligatoire pour les avocats et les communes de plus de 3500 habitants ». Il peut également saisir d’un recours
gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre compétent. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois vaut

rejet implicite. La décision peut être contestée par des tiers dans les deux mois à compter de sa publication (affichage sur le terrain
et en mairie)..
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n°                                               relatif à l’application
du régime forestier pour la forêt communale de CONCOULES 

sise sur le territoire communal de Concoules

1-   Liste des parcelles maintenues sous régime forestier     :   

Commune de
situation

Forêt de
rattachement Lieu-dit

Parcelle
cadastrale

Surface
Cadastre

(ha)

Surface
soumise

(ha) Propriétaire

Régime Forestier
(dont date 1ère

soumission)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 1 0,0860 0,0860

Commune de
Concoules

Arrêté préfectoral
94 n ° 01808 du

01/08/1994
(parcelle gérée depuis
l’arrêté préfectoral n°

AC/AV n° 0203 du
05/02/1985)

[noté : A.P. du
01/08/1994

(A.P. du 05/02/1985)]
Commune de

Concoules CONCOULES LOZERE D 2 8,5455 8,5455
Commune de

Concoules
A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 3 16,7672 16,7672

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(Arrêté de

l’Administration des
Eaux et Forêts du 

04 mars 1885)
Commune de

Concoules CONCOULES LOZERE D 4 24,3350 24,3350
Commune de

Concoules
A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 5 0,3850 0,3850

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 6 1,9780 1,9780

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 7 21,4530 21,4530

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 8 11,5270 11,5270

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 12 0,1025 0,1025

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 14 5,3860 5,3860

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 28 18,1200 18,1200

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(Arrêté de

l’Administration des
Eaux et Forêts du 

04 mars 1885)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 61 12,8700 12,8700

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(Arrêté de

l’Administration des
Eaux et Forêts du 

04 mars 1885)
Commune de

Concoules CONCOULES
LA 
VERQUIERE D 175 2,3070 2,3070

Commune de
Concoules

Arrêté préfectoral
n ° 94-01808 du

01/08/1994
Commune de

Concoules CONCOULES
LA 
VERQUIERE D 188 4,3060 4,3060

Commune de
Concoules

Arrêté préfectoral
n ° 94-01808 du

01/08/1994

Commune de
Concoules CONCOULES LES VERS D 198 6,2840 6,2840

Commune de
Concoules

Arrêté préfectoral
n ° 94-01808 du

01/08/1994
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Commune de
situation

Forêt de
rattachement Lieu-dit

Parcelle
cadastrale

Surface
Cadastre

(ha)

Surface
soumise

(ha) Propriétaire

Régime Forestier
(dont date 1ère

soumission)
Commune de

Concoules CONCOULES LOZERE D 243 10,1900 10,1900
Commune de

Concoules
A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 245 9,5422 9,5422

Commune de
Concoules

Arrêté préfectoral
n ° 94-01808 du

01/08/1994
Commune de

Concoules CONCOULES LOZERE D 247 40,3366 40,3366
Commune de

Concoules
A.P. du 01/08/1994
(A.P. du 05/02/1985)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 249 8,5680 8,5680

Commune de
Concoules

Arrêté préfectoral
n ° 94-01808 du

01/08/1994

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 251 1,0596 1,0596

Commune de
Concoules

A.P. du 01/08/1994
(Arrêté de

l’Administration des
Eaux et Forêts du 

04 mars 1885)

TOTAL des surfaces maintenues au RF
forêt communale de CONCOULES

relevant du régime forestier
204 ha 14 a 86 ca

2- Liste des parcelles intégrant le régime forestier     :   

Commune de
situation

Forêt de
rattachement

Lieu-dit
Parcelle

cadastrale

Surface
Cadastre

(ha)

Surface
soumise

(ha)
Propriétaire Régime Forestier

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 29 0,4742 0,4742

Commune de
Concoules

Nouvelle
soumission :

parcelle proposée
pour intégrer le

Régime Forestier à
partir de 2024

(noté : N.S. au R.F.
2024)

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 32 1,2937 1,2937

Commune de
Concoules

N.S. au R.F. 2024

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 34 2,2890 2,2890

Commune de
Concoules

N.S. au R.F. 2024

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 35 3,4672 3,4672

Commune de
Concoules

N.S. au R.F. 2024

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 48 1,7727 1,7727

Commune de
Concoules

N.S. au R.F. 2024

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 52 0,8534 0,8534

Commune de
Concoules

N.S. au R.F. 2024

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 55 0,6230 0,6230

Commune de
Concoules

N.S. au R.F. 2024

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 60 2,4910 2,4910

Commune de
Concoules

N.S. au R.F. 2024

Commune de
Concoules CONCOULES BERNADELE D 80 11,8077 11,8077

Commune de
Concoules

N.S. au R.F. 2024

Commune de
Concoules CONCOULES LOZERE D 222 0,0161 0,0161

Commune de
Concoules

N.S. au R.F. 2024

TOTAL des surfaces complémentaires de la
forêt communale de CONCOULES

relevant du régime forestier
25 ha 08 a 80 ca
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Superficie actualisée     :  

* Ancienne superficie de la Forêt Communale de Concoules : 204 ha 14 a 86 ca

* Superficie à intégrer au régime forestier par soumissions complémentaires :    +   25 ha 08 a 80 ca

* Nouvelle superficie de la Forêt Communale de CONCOULES :             229 ha 23 a 66 ca
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Prefecture du Gard

30-2024-04-18-00005

AP autorisant la captation, enregistrement et

transmission d'images au moyen de caméras
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Préfecture- Direction de la citoyenneté 
de la légalité et de la coordination

Service de la coordination des politiques
 publiques et de l’appui territorial

Arrêté 

portant désignation et délégation de signature à M. Mathias NIEPS, 
secrétaire général de la préfecture du Gard par interim

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite 

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence et ses décrets
d’application ;

Vu le décret n° 97.34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des Préfets de région et à la
délégation de signature des Préfets et des Hauts Commissaires de la République en Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le décret du 3 décembre 2020 nommant M. Frédéric LOISEAU, sous-préfet hors classe,
secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Vu le décret du 21 juin 2022, nommant M. Grégoire PIERRE-DESSAUX, sous-préfet, directeur
de cabinet de la préfète du Gard ;

Vu  le décret du 2 mars 2023, nommant  Mme Anne LEVASSEUR, inspectrice hors classe de
l'action sanitaire et sociale, sous-préfète du Vigan ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

Vu le décret  22 août 2023 nommant M. Emile SOUMBO, sous-préfet d’Alès ; 

Vu le décret du 25 octobre 2023 nommant M. Mathias NIEPS, sous-préfet chargé de mission
auprès du préfet du Gard, secrétaire général adjoint de la préfecture du Gard ;

Vu  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de  M. Frédéric LOISEAU, sous-préfet de
Dunkerque

Vu l’arrêté 30-2021-06-23-00007 du 23 juin 2021 portant organisation en directions, services
et bureaux de la préfecture du Gard, 

Considérant la vacance du poste de secrétaire général de la préfecture du Gard
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Arrête 

Article  1 :  M.  Mathias  NIEPS, sous-préfet  chargé  de  mission  auprès  du  préfet  du  Gard,
secrétaire  général  adjoint  de la  préfecture du  Gard est  chargé d’assurer  les  fonctions  de
secrétaire général de la préfecture du Gard par interim à compter du dimanche 21 avril 2024
à minuit.

Délégation de signature est donnée à M. Mathias NIEPS, secrétaire général de la préfecture
du Gard par interim, à l’effet de signer tous actes, arrêtés,  décisions, circulaires,  requêtes
juridictionnelles, rapports, correspondances, et documents relevant des attributions de l’État
dans le département du Gard, y compris les saisines du Juge des libertés et de la détention
aux fins de prolongation de la rétention administrative d’un étranger ainsi que les mesures de
police administrative prises en application de la loi n°2020-856 du 9 juillet 2020 organisant la
sortie de l’état d’urgence et de ses décrets d’application, à l’exception :

 des réquisitions prises en application du code de la Défense,

 de  la  réquisition  des  comptables  publics  régie  par  le  décret  n°  2012-1246  du  7
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

 des arrêtés de conflit.

Article  2     :   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Mathias  NIEPS,  la  délégation  de
signature qui lui est accordée sera exercée par  M. Emile SOUMBO, sous-préfet d’Alès ou par
Mme Anne LEVASSEUR,  sous-préfète du Vigan ou par  M. Grégoire PIERRE-DESSAUX, sous-
préfet, directeur de cabinet du préfet du Gard.

Article 3     :   En cas d’absence ou d’empêchement de M. Grégoire PIERRE-DESSAUX, directeur
de cabinet du préfet du Gard, délégation de signature est donnée à M. Mathias NIEPS pour
signer les décisions et actes relevant de la compétence du Cabinet et des services rattachés
dans le cadre des dispositions de la délégation de signature dont il est titulaire.

Article  4     :    Afin  de  pouvoir  assurer  la  permanence  préfectorale  qu’il  est  amené  à  tenir
pendant  les  jours  non  ouvrables  (samedi,  dimanche  et  jours  fériés)  ou  de  fermeture
exceptionnelle de la préfecture,  M. Mathias NIEPS, secrétaire général de la préfecture par
interim, désigné dans le tableau hebdomadaire arrêté par le préfet du Gard, a délégation de
signature  pour  l’ensemble  du  département  du  Gard  à  l’effet  de  signer  les  documents
suivants : 

– les arrêtés de suspension des permis de conduire ;

– les  arrêtés  de  refus  de  séjour,  d’invitations  à  quitter  le  territoire,  d’obligations  de
quitter le territoire, d’assignation à résidence, d’interdiction de retour et de circulation,
de réadmission ;

– les arrêtés de placement et de maintien en rétention administrative et les décisions de
sortie ainsi que toutes les réquisitions à ces fins, les demandes consulaires, les saisines
des juges judiciaires en matière de prolongation de rétention administrative ;

– les mémoires et requêtes déposés devant les juridictions judiciaires et administratives ;

– les arrêtés, décisions, actes, correspondances et documents en matière de soins 
psychiatriques sur décision du représentant de l’État ;
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– les actes pris en application de la réglementation de la circulation conformément
aux dispositions des articles R225 et R225-1 du Code de la route ;

– les arrêtés d’immobilisation et de mise en fourrière des véhicules pour certaines
infractions, dans le cadre de la LOPPSI ;  

– les mesures d’opposition à sortie du territoire ;

– les  instructions  et  réquisitions  de  forces  de  police  et  de  gendarmerie  en  vue
d’assurer des missions de maintien de l’ordre public ;

– les arrêtés autorisant un transport de corps à l’étranger ;

– les arrêtés autorisant une incinération ;

– les  arrêtés  interdisant  une  manifestation  publique  (manifestations  aériennes,
concerts, spectacles, etc.) ;

– les  arrêtés  autorisant  ou  interdisant  une  manifestation  sportive  sur  route  ou  à
caractère nautique ;

– les mesures de police administrative prises en application de la loi n°2020-856 du 9
juillet 2020 organisant la sortie de l’état d’urgence et de ses décrets d’application.

Article    5     :    L’arrêté du 6 novembre 2023 publié au recueil des actes administratifs sous le
n°30-2023-11-06-00002  portant  délégation  de signature  à  M.  Frédéric  LOISEAU,  secrétaire
général de la préfecture du Gard est abrogé.

Article 6     :   Le présent arrêté prend effet à compter du dimanche 21 avril 2024 à minuit.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard par interim, le sous-préfet d’Alès, la
sous-préfète du Vigan et le sous-préfet directeur de cabinet du préfet du Gard sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le  19 avril 2024

          Le préfet,

                                                                signé

        Jérôme BONET
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